
1. Définitions : Aux fins de la présente Convention, y compris
la Grille tarifaire et le porte-carte, les termes « vous »,
« votre » et « vos » se rapportent au titulaire principal du
compte-carte. Si un ou plusieurs utilisateurs autorisés auront
accès au compte-carte, ces termes se rapportent alors au
titulaire principal et à tout utilisateur autorisé, et ce, à titre
individuel. Par ailleurs, les termes « nous », « notre » et
« nos » se rapportent à Citibank Canada; ces termes font
toutefois référence à des entités différentes dans l’article 22.
Enfin, les définitions ci-après s’appliquent à la présente
Convention, y compris la Grille tarifaire, ainsi qu’au porte-carte.
Le terme « achat » désigne toute acquisition de biens ou de
services contre paiement imputé au compte, que ce soit sur
présentation de votre carte ou de votre numéro de compte (ou
par voie de référence à ceux-ci).
Le terme « avance de fonds » désigne toute somme d’argent
obtenue sur présentation de votre carte (ou par voie de
référence à celle-ci ou de votre numéro de compte) ou d’un
chèque ou résultant d’une opération effectuée au guichet
automatique bancaire (GAB) et portée au débit du compte.
Le terme « carte » désigne la carte de crédit MasterCard
Citibank qui est associée au compte et que nous émettons à
votre nom en tant que titulaire principal et au nom de tout
utilisateur autorisé, selon le cas, ainsi que toute carte de
renouvellement ou de remplacement.
La dénomination « Cartes Citi Canada » fait référence à
notre filiale Cartes Citi Canada inc.
Le terme « chèque » désigne un chèque spécialement codé,
que nous fournissons et qui permet de prélever une somme
sur le compte.
Le terme « code de sécurité » désigne le mot de passe que
le titulaire principal ou l’utilisateur autorisé a choisi
conformément aux modalités adoptées par la tierce partie.
Le terme « cotitulaire » désigne toute personne inscrite au
compte au 31 décembre 2005, conformément à nos dossiers,
à titre de titulaire d’une carte additionnelle ou de titulaire
d’une carte supplémentaire.
Le terme « compte » désigne le compte MasterCard Citibank
que nous avons ouvert au nom du titulaire principal et
auquel tout débit est imputé.
Le terme « date du relevé » désigne le jour indiqué à ce titre
sur tout relevé de compte.
Le terme « découvert » désigne la somme des débits
imputés au compte, au moyen de toute carte (ou par voie de
référence à celle-ci), du numéro de compte ou de tout
chèque, notamment aux fins des achats, des avances de
fonds et des frais — d’intérêts, de gestion ou autres.
Le terme « demande » désigne le formulaire que vous avez
soumis aux fins de l’ouverture du compte et de l’émission
de votre carte.
Le terme « échéance du paiement » désigne le jour indiqué
à cet égard sur tout relevé de compte (cette date se situant
entre 19 et 25 jours après la date du relevé qui figure
comme telle sur le relevé de compte).
Le terme « énoncé de confidentialité » fait référence à la
politique que nous avons adoptée en la matière, les modalités
étant présentées à l’article 22. de la présente Convention.
Le terme « Grille tarifaire » désigne nos modalités, mises
par écrit, qui portent sur les taux d’intérêts, les frais de
gestion et les autres frais applicables au compte et qui sont
énoncées dans le document accompagnant la présente
Convention et la carte quand nous vous la délivrons — et
dans tout autre document ou avis que nous pouvons
éventuellement faire parvenir au titulaire principal.
Le terme « nouveau solde total » désigne le montant
indiqué comme tel sur le relevé de compte.
Le terme « numéro d’identification personnel (NIP) »
désigne le code que nous vous fournissons à ce titre,
conformément à nos modalités réglementaires.
Le terme « opération au GAB » désigne toute opération,
y compris les avances de fonds, effectuée à un terminal
bancaire au moyen de votre carte et du NIP qui y est
associé.

Le terme « opération nécessitant un code de sécurité »
désigne tout achat que vous réglez par Internet et pour
lequel vous devez indiquer votre numéro de compte ainsi
que votre code de sécurité, tous deux nécessaires à la
conclusion de l’opération.
Le terme « période de facturation » désigne la période
indiquée à ce titre sur tout relevé de compte (cette période
pouvant compter de 29 à 34 jours).
Le terme « plafond de crédit » désigne le découvert maximal,
dû et impayé, que peut présenter le compte en tout temps.
Le terme « porte-carte » désigne le document qui est joint
à votre carte quand nous vous la délivrons et qui fournit
des renseignements importants au sujet du compte.
Le terme « relevé de compte » désigne le document écrit
que nous produisons, environ toutes les quatre semaines,
à l’intention du titulaire principal.
Le terme « solde impayé » est défini à l’article 13. de la
présente Convention.
Le terme « solde impayé — achats » est défini à l’article 13.
de la présente Convention.
Le terme « solde impayé — avances de fonds » est défini à
l’article 13. de la présente Convention.
Le terme « solde quotidien à la clôture — avances de fonds »
est défini à l’article 13. de la présente Convention.
Le terme « solde quotidien à la clôture — achats » est défini
à l’article 13. de la présente Convention.
Le terme « solde portant intérêt » désigne, s’il y a lieu,
l’arriéré du découvert qui figure au compte, ledit arriéré
étant constitué, à des degrés divers, par des opérations
d’achat portant intérêt, des avances de fonds et des frais —
d’intérêts, de gestion ou autres.
Le terme « taux d’intérêt » désigne le pourcentage annuel
utilisé aux fins du calcul des frais d’intérêts (avances de
fonds) et des frais d’intérêts (achats).
Le terme « taux d’intérêt (achats) » désigne le pourcentage
annuel utilisé aux fins du calcul des frais d’intérêts qui
s’appliquent aux achats portant intérêt (ainsi qu’aux frais de
gestion portant intérêt, aux autres frais et aux intérêts qui
se rapportent à toutes ces opérations). Ce taux est précisé
dans la Grille tarifaire et indiqué sur chaque relevé de compte.
Le terme « taux d’intérêt (avances de fonds) » désigne le
pourcentage annuel utilisé aux fins du calcul des frais
d’intérêts qui s’appliquent aux avances de fonds (ainsi
qu’aux intérêts qui s’y rapportent). Ce taux est précisé dans
la Grille tarifaire et indiqué sur chaque relevé de compte.
Le terme « taux quotidien (avances de fonds) » désigne le
taux d’intérêt quotidien s’appliquant aux avances de fonds
(et aux intérêts s’y rapportant). Indiqué sur chaque relevé
de compte, ce taux représente l’équivalent quotidien du
taux d’intérêt en vigueur à l’égard des avances de fonds.
Le terme « taux quotidien (achats) » désigne le taux
d’intérêt quotidien s’appliquant aux achats (aux frais
bancaires portant intérêt et autres frais ainsi qu’aux intérêts
s’y rapportant). Indiqué sur chaque relevé de compte, ce
taux représente l’équivalent quotidien du taux d’intérêt
en vigueur à l’égard des achats.
Le terme « terminal bancaire » désigne tout appareil, par
exemple un guichet automatique, qui permet d’effectuer des
opérations en mode libre-service au moyen d’une carte.
Le terme « titulaire principal » désigne la personne
identifiée comme telle dans la demande.
Le terme « utilisateur autorisé » désigne tout cotitulaire
qui, conformément à nos dossiers, était inscrit au compte
comme titulaire d’une carte additionnelle, et ce, au
31 décembre 2005, date à laquelle nous avons adopté le
terme en rubrique. Ainsi, depuis ce jour, est considérée
« utilisateur autorisé » toute personne indiquée ainsi sur
une demande de carte ainsi que toute personne dont le
nom a été ajouté à ce titre au compte, et ce, conformément
à l’article 5. de la présente Convention.
Le terme « versement minimal » désigne la somme exigée à
ce titre et indiquée sur tout relevé de compte. (Cette somme
équivaut à 2,1 % du nouveau solde qui y figure, aux frais
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d’intérêts indiqués sur le relevé de compte actuel ou à 20 $,
selon le plus élevé des montants; à cette somme s’ajoute
tout arriéré indiqué sur le relevé et tout montant qui
dépasse le plafond de crédit aussi indiqué sur le relevé. Par
ailleurs, si le titulaire principal a souscrit l’assurance-crédit, le
versement minimal comprendra aussi la prime de l’assurance-
crédit qui y est indiquée).
Cela étant, vous convenez avec nous des modalités
énoncées ci-après.

2. Conditions générales : La présente Convention, la Grille
tarifaire ainsi que le porte-carte s’appliquent au compte
ainsi qu’à votre carte et à tout chèque. En outre, cette
Convention remplace toute entente antérieure que
le titulaire principal (et, s’il y a lieu, tout cotitulaire inscrit
précédemment au compte) et nous avons pu conclure au
sujet du compte, de votre carte ou de tout chèque.
Vous reconnaissez que, en vertu d’une entente que nous
avons conclue avec Cartes CitiMC Canada, cette société
assumera la gestion de votre compte ainsi que toutes les
activités connexes et verra également à l’application de la
présente Convention.
Si vous acceptez, signez ou utilisez votre carte, voire si
le compte est mis à contribution, cela signifie que vous
avez reçu et lu la présente Convention, la Grille tarifaire
ainsi que le porte-carte. Cela signifie également que vous
comprenez et acceptez l’ensemble des dispositions
énoncées dans ces documents.

3. Utilisation du compte, de la carte et des chèques :
L’utilisation du compte, de votre carte et de tout chèque
tiré sur le compte est régie par la présente Convention.
Notez que vous devrez avoir signé votre carte avant de
pouvoir l’utiliser et qu’elle sera échue à la date d’expiration
qui figure sur celle-ci. Aussi, la carte ne peut être utilisée
ni avant sa date d’entrée en vigueur, ni après sa date
d’expiration, ni après la résiliation de ladite Convention.
Il est entendu que ni le compte, ni votre carte, ni aucun
chèque tiré sur le compte ne peuvent servir à effectuer des
opérations illégales, qu’il s’agisse d’un achat, opérations
nécessitant un code de sécurité ou de toute opération à
porter au compte. Par ailleurs, le titulaire principal devra
informer Cartes Citi Canada de tout changement d’adresse.
Vous pouvez utiliser votre carte et libeller un chèque afin que
nous vous consentions une avance de fonds, et ce, au moyen
d’une opération d’achat, d’une opération d’avance de fonds,
d’une opération nécessitant un code de sécurité ou de toute
autre opération que nous autorisons s’il y a lieu. Tout chèque
que vous libellez et que nous imputons au compte sera
considéré comme une avance de fonds, aux fins de la
présente Convention.
Si vous créez un découvert en utilisant votre numéro de
carte ou de compte sans avoir pour autant présenté votre
carte dans un établissement (par exemple, à l’occasion
d’une commande par Internet, postale ou téléphonique),
cette opération a la même valeur juridique que si vous
aviez présenté votre carte et signé une facturette ou un
bordereau d’avance de fonds.
Vous pouvez utiliser votre carte et le NIP qui y est associé
pour effectuer une opération au GAB. Il est convenu que
votre NIP a la valeur d’une signature électronique, et c’est
ainsi que nous le traiterons. Pour effectuer une opération
sécuritaire par Internet, vous indiquerez votre numéro de
compte ainsi que le code de sécurité, lequel également
nous considérerons comme votre signature électronique.
Vous convenez par ailleurs que le compte est réservé à
l’utilisation personnelle du titulaire principal et de tout
utilisateur autorisé inscrit au compte, lequel ne pourra pas
être mis à contribution par quiconque d’autre ni au nom
d’une autre personne ou entité, sans que notre
autorisation écrite ait été obtenue au préalable.

4. Propriété de la carte et du compte : Nous sommes
propriétaires du compte et de votre carte, et nul autre que
vous n’a l’autorisation de les utiliser. Par ailleurs, vous
n’avez pas le droit de céder ni de transférer à quiconque
votre carte,le compte ou la présente Convention.

5. Désignation ou exclusion des utilisateurs autorisés du compte :
À l’occasion, le titulaire principal peut accorder à une ou
plusieurs personnes le privilège d’utilisateur autorisé du
compte, comme l’entend la présente Convention. Il doit
dans ce cas communiquer avec notre Service à la clientèle.
Toute demande de carte supplémentaire formulée par le
titulaire principal est soumise à notre approbation.
Si le titulaire principal désire que nous excluions une
personne qui, en vertu de la présente Convention, détient

le privilège d’utilisateur autorisé du compte, et ce, pour
quelque raison que ce soit (y compris, sans s'y limiter, le
décès de ladite personne), le titulaire principal doit nous en
instruire.
Le titulaire principal est responsable envers nous de toute
dette — peu importe qui l’a contractée ou de quelle façon
elle l’a été — découlant de la mise à contribution du compte
par une personne détenant le privilège d’utilisateur
autorisé, dans la mesure où cette dette est inscrite avant
que le titulaire principal ne nous instruise d’exclure ladite
personne en tant qu’utilisateur autorisé du compte.
Par contre, le titulaire principal n’est pas responsable envers
nous de toute dette découlant de la mise à contribution du
compte par une personne détenant le privilège d’utilisateur
autorisé, dans la mesure où cette dette est inscrite après
que le titulaire principal nous a instruit d’exclure ladite
personne en tant qu’utilisateur autorisé du compte.

6. Perte ou vol de la carte :
(a) Avis : Vous vous engagez à nous aviser sans délai de la

perte ou du vol, réel ou présumé, de votre carte. À cette
fin, vous devez nous téléphoner au numéro indiqué à
l’article 23. de la présente Convention et sur tout relevé
de compte.

(b) Utilisation de la carte ou du numéro de compte seulement :
Advenant la perte ou le vol de votre carte, le titulaire
principal ne sera pas responsable envers nous de tout
découvert qui résulte de la perte ou du vol de la carte
et qui aura été créé par l’intermédiaire d’une ou de
plusieurs opérations imputées au compte, et ce, au seul
moyen de votre carte ou du numéro de compte pour
autant que :
(i) vous ayez fait preuve de diligence raisonnable pour

éviter la perte et le vol de votre carte;
(ii) vous n’ayez pas signalé plus d’une fois la perte

ou le vol de votre carte au cours des douze mois
précédant immédiatement la dernière perte ou le
dernier vol de votre carte;

(iii) le compte soit en règle.
Si nous vous le demandons, vous devez nous démontrer
que vous avez fait preuve de diligence raisonnable pour
éviter la perte ou le vol de votre carte.
À défaut de satisfaire à l’ensemble des conditions
énoncées ci-dessus, le titulaire principal sera responsable
envers nous de tout découvert, jusqu’à concurrence de
50 $, qui résulte de la perte ou du vol de votre carte et
qui est créé par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs
opérations imputées au compte, et ce, au seul moyen de
votre carte ou du numéro de compte, mais il ne sera pas
responsable de cela une fois qu’il nous aura informés de
ladite perte ou dudit vol.

(c) Opérations au GAB et opérations nécessitant un code
de sécurité : Advenant la perte ou le vol de votre carte,
(i) le titulaire principal sera responsable envers nous de

tout découvert qui résulte de la perte ou du vol de
votre carte et qui est créé au moyen d’opérations
effectuées au GAB ou au moyen d’opérations
nécessitant un code de sécurité, et ce, avant que vous
n’ayez pu nous informer de ladite perte ou dudit vol;

(ii) le titulaire principal ne sera pas responsable envers
nous de tout découvert qui résulte de la perte ou
du vol de votre carte et qui est créé au moyen
d’opérations effectuées au GAB ou au moyen
d’opérations nécessitant un code de sécurité, et ce,
après que vous nous aurez informés de ladite perte
ou dudit vol.

7. Confidentialité du NIP et du code de sécurité : Vous devez
assurer la confidentialité de votre NIP et de votre code de
sécurité. Personne d’autre que vous ne doit connaître ni
utiliser ces renseignements. Si vous savez ou si vous
soupçonnez qu’une autre personne connaît (ou pourrait
connaître) votre NIP ou votre code de sécurité, vous devez
nous en avertir immédiatement et changer votre NIP,
conformément aux modalités que nous avons établies ou,
le cas échéant, changer votre code de sécurité, et ce, en
respectant les modalités du fournisseur qui régit la
sélection de ce code.
Vous devez de plus prendre toutes les précautions
nécessaires pour faire en sorte que votre NIP et votre code
de sécurité ne soient jamais divulgués, par inadvertance ou
autrement, à quiconque lorsque vous effectuez des
opérations au GAB ou des opérations nécessitant un code
de sécurité ou à tout autre moment. Si nous vous le2



demandons, vous devrez nous fournir la preuve que vous
avez pris toutes les précautions nécessaires.

8. Plafond de crédit : Nous fixons au compte un plafond de
crédit, que nous pouvons modifier périodiquement. Par
l’intermédiaire d’abord du porte-carte et, par la suite, de
chaque relevé de compte, nous informons le titulaire
principal de la somme correspondant audit plafond. Le
titulaire principal peut, en tout temps, demander une hausse
du plafond de crédit. Il doit à cette fin communiquer avec
le Service à la clientèle.
Vous devez veiller à ce que le découvert que nous doit le
titulaire principal ne dépasse jamais le plafond de crédit fixé.
Toutefois, nous pouvons à l’occasion (sans pour autant y
être tenus,et ce, même si nous l’avions déjà fait) permettre
que ce découvert excède ledit plafond. Si celui-ci est dépassé,
il est convenu que nous pouvons, à notre gré, vous interdire
l’usage de votre carte et suspendre l’utilisation du compte.

9. Limites imposées aux opérations au GAB ou nécessitant
un code de sécurité :
(a) Nous établirons une ou plusieurs limites (en dollars ou

autre) aux fins des avances de fonds que vous pouvez
toucher à l’occasion sur présentation de votre carte ou
au moyen d’opérations au GAB. Par ailleurs, nous nous
réservons le droit de modifier périodiquement cette ou
ces limites.

(b) Nous pouvons établir une ou plusieurs limites (en dollars
ou autre) aux fins des achats que vous pouvez effectuer
à l’occasion au moyen d’une opération nécessitant un
code de sécurité. Par ailleurs, nous nous réservons le
droit de modifier périodiquement cette ou ces limites.

10. Responsabilité quant aux opérations au GAB ou nécessitant
un code de sécurité : Sous réserve de l’alinéa 6.(c),
(a) toute opération nécessitant un code de sécurité et toute

opération au GAB auront la même portée juridique que si
vous aviez signé un mandat à notre endroit, et le titulaire
principal sera responsable de ces opérations ainsi que de
toute activité inscrite au compte en découlant;

(b) vous nous autorisez à accepter toute opération au GAB,
conformément aux instructions saisies au terminal bancaire
relativement à cette opération, et à accepter toute
opération nécessitant un code de sécurité, conformément
aux données transmises relativement à cet achat.

11. Responsabilité quant au découvert :
(a) Sous réserve des articles 6. et 10. et sous réserve des

dispositions contraires énoncées à l’alinéa 11.(b), le
titulaire principal sera redevable envers nous de tout
découvert imputé au compte (par quiconque et de
quelque manière que ce soit).

(b) Le titulaire principal et chaque cotitulaire demeurent
conjointement et individuellement (au Québec,
solidairement) responsables de la totalité du solde
impayé (le cas échéant) du découvert en date de
fermeture de la période de facturation pour le relevé de
compte émis en décembre 2005, jusqu’à ce que le solde
ait été payé en entier.

12. Remboursement du découvert et relevés de compte :
(a) Sous réserve des modalités formulées aux alinéas 12.(b)

et 12.(c) ainsi qu’à l’article 18. ci-après, le titulaire principal
peut en tout temps combler — en totalité ou en partie — le
découvert qui aura été créé et qui nous est dû.

(b) Sous réserve des modalités formulées à l’alinéa 12.(c)
ainsi qu’à l’article 18. ci-après, le titulaire principal doit,
pour maintenir le compte en règle, effectuer l’un ou
l’autre des paiements suivants sur ledit découvert
indiqué sur chaque relevé de compte, et ce, au plus tard
à l’échéance du paiement précisée sur ledit relevé :
(i) règlement intégral du compte si le nouveau solde total

indiqué sur le relevé de compte courant est inférieur à
20 $; ou

(ii) paiement égal ou supérieur au versement minimal
exigé et précisé sur le relevé de compte courant, si le
nouveau solde total indiqué sur ledit relevé est égal ou
supérieur à 20 $.

(c) Pour tenir le compte à jour, le titulaire principal doit également
payer sur-le-champ toute somme excédant le plafond de
crédit, et ce, même si nous n’avons pas encore envoyé au
titulaire principal le relevé sur lequel figure cet excédent.

(d) Nous enverrons au titulaire principal un relevé de
compte si, dans la période de facturation, une ou
plusieurs opérations ont été portées au compte ou si
le compte affiche un solde impayé à la clôture de la

période de facturation. Le titulaire principal est tenu de
maintenir le compte à jour en tout temps, et ce, même
si l’envoi d’un ou de plusieurs relevés de compte au
titulaire principal est, pour quelque raison que ce soit,
retardé ou empêché. Le cas échéant, le titulaire principal
doit communiquer avec le Service à la clientèle au moins
une fois par mois afin d’obtenir les renseignements dont
il a besoin pour respecter les modalités du présent
alinéa.
Nous pouvons, mais nous n’y sommes pas tenus, envoyer
un relevé de compte au titulaire principal pour une
période de facturation au cours de laquelle aucune
avance de fonds ni aucun paiement n’ont été inscrits au
compte, et dans les cas suivants :
(i) le compte n’affiche aucun solde impayé à la fin de la

période de facturation, ou
(ii) nous avons avisé le titulaire principal que son droit

d’utilisation des cartes ou du compte avait été
suspendu ou la Convention avait été annulée parce
qu’il n’aurait pas respecté ses engagements contenus
aux présentes, et nous avons demandé le
remboursement du solde impayé au compte.

(e) Chaque cotitulaire qui souhaite obtenir les relevés de
compte sur lesquels figure tout découvert pour lequel il
est considéré conjointement et individuellement comme
redevable à notre égard avec le titulaire principal,
conformément à l’alinéa 11.(b) de la présente Convention,
doit nous en faire la demande expresse. Chacun de ces
relevés affichera le nom du titulaire principal uniquement
et sera envoyé à l’adresse du titulaire principal inscrite
au dossier de facturation jusqu’à ce que la somme due
soit remboursée de façon intégrale. Le titulaire principal
pourra dès lors fournir au cotitulaire la copie souhaitée.
Les cotitulaires pourront néanmoins communiquer avec
le Service à la clientèle afin d’obtenir la copie du relevé
de compte dont ils ont besoin.

(f) Si nous permettons au titulaire principal de s’inscrire à
notre service de relevés électroniques Cartes Citi, vous
consentez à ce que nous vous envoyions des relevés de
compte et autres avis connexes par quelque méthode légale
de transmission électronique que ce soit (incluant par
courriel, affichage sur notre site Web www.citicards.ca, au
moyen de liens électroniques sur un relevé de compte ou
par tout autre avis ou combinaison de ces méthodes ou
autres) et vous reconnaissez qu’il est de votre
responsabilité d’accéder à ces relevés de compte et autres
avis connexes par l’une ou plusieurs de ces méthodes. Si le
titulaire principal est inscrit à notre service de relevés
électroniques Cartes Citi, vous acceptez d’emblée qu’il vous
appartient d’accéder à tous les relevés de compte et autres
avis connexes électroniques, comme mentionné ci-dessus,
et d’accéder à toutes les stipulations légales et autres
déclarations par rapport au compte que nous pourrions
vous faire parvenir électroniquement à l’occasion. Toutes les
communications électroniques que nous vous envoyons, y
compris les relevés de compte et autres avis connexes, seront
considérées comme ayant été reçues par vous en date de
leur envoi ou de leur inscription, même si vous n’y accédez
pas électroniquement, pour quelque raison que ce soit.

13. Frais d’intérêts :
(a) Période d’exonération des intérêts relativement aux

achats, frais de gestion et autres frais : Le titulaire
principal ne paie pas d’intérêts sur tout achat effectué,
frais de gestion et autres frais qui figurent pour la
première fois sur un relevé de compte et qui sont réglés
intégralement au plus tard à l’échéance du paiement
précisée sur ledit relevé, à condition que tout découvert
inscrit sur ce même relevé soit lui aussi réglé
intégralement, et ce, au plus tard à l’échéance fixée et à
condition que tout découvert indiqué sur le relevé de
compte antérieur ait été payé en entier au plus tard à
l’échéance du paiement précisée sur ce relevé antérieur.
Sauf pour ce dont il est fait mention ci-dessus, nous
facturerons des intérêts au titulaire principal sur le
montant de chaque achat, frais de gestion ou autres frais
apparaissant sur un relevé de compte à partir de la date
de transaction (à partir de la date d’inscription au
compte dans le cas des frais de gestion et autres frais),
jusqu’à ce que nous recevions le paiement complet du
solde portant intérêt.

(b) Aucune période d’exonération des intérêts relativement
aux avances de fonds (y compris les chèques) : Nous
facturerons des intérêts au titulaire principal de la carte
sur le montant de chaque avance de fonds à partir de la3



date d’obtention inclusivement (ou, dans le cas d’un
chèque, à partir de la date à laquelle le chèque est
porté au compte, inclusivement), jusqu’à ce que nous
recevions le paiement complet du solde portant intérêt.

(c) Calcul des frais d’intérêts : Le titulaire principal paiera
des frais d’intérêts sur tout solde portant intérêt. Ces
frais sont établis en fonction du taux d’intérêt en
vigueur et conformément aux modalités précisées
ci-après à l’alinéa 13.(c) :
(i) Achats, frais de gestion et autres frais : Nous

calculons le solde impayé des achats, des frais de
gestion et des autres frais (« solde impayé — achats »)
à compter de la clôture du dernier jour de la période
de facturation visée par le relevé de compte
antérieur et reportons cette somme au début du
premier jour de la période de facturation visée par le
relevé de compte courant.
À la fin de chaque jour de la période de facturation
visée par le relevé de compte courant (nous
calculons d’abord le solde impayé qui se rapporte aux
achats, tel qu’il a été établi au début du premier jour
de la période de facturation et qui avait été reporté
du dernier jour de la période de facturation visée par
le relevé de compte antérieur), nous effectuons les
calculs séquentiels suivants :
• Nous soustrayons du solde impayé se rapportant

aux achats tout paiement ou crédit* et y ajoutons
tout nouveau débit (achats, frais de gestion et
autres frais) ainsi que les frais d’intérêts de la
journée précédente. Nous obtenons ainsi pour la
journée en cours le solde quotidien à la clôture
relativement aux achats (« solde quotidien à la
clôture — achats »).
(* Chaque paiement est imputé au compte
conformément à l’article 14. de la présente Convention.)

• Nous multiplions le solde quotidien à la clôture —
achats** obtenu pour la journée par le taux
quotidien en vigueur (achats) et ajoutons ce
résultat au solde quotidien à la clôture — achats
pour la prochaine journée de la période de
facturation visée (tel qu’il est indiqué au
paragraphe précédent), aux fins du calcul des frais
d’intérêts applicables au solde quotidien à la
clôture — achats** pour la prochaine journée de
la période de facturation visée.
(** Les soldes quotidiens à la clôture affichant un
solde créditeur sont considérés comme ayant un
solde de zéro.)

À la fin de la période de facturation visée par le
relevé de compte courant, nous ajoutons les frais
d’intérêts imputables aux achats de même que les
frais de gestion, autres frais et les intérêts s’y
rapportant pour chaque journée comprise dans la
période de facturation et portons au compte la
somme de ces frais.

(ii) Avances de fonds : Nous calculons le solde impayé
relativement aux avances de fonds (« solde impayé —
avances de fonds ») à partir de la fin du dernier jour de
la période de facturation visée par le relevé de compte
antérieur et reportons ce solde impayé – avances de
fonds au début du premier jour de la période de
facturation visée par le relevé de compte courant.
À la fin de chaque journée de la période de facturation
visée par le relevé de compte courant (nous calculons
le solde impayé – avances de fonds au début du
premier jour de la période de facturation qui avait été
reporté à la fin du dernier jour de la période de
facturation visée par le relevé de compte antérieur),
nous effectuons les calculs séquentiels suivants :
• Nous soustrayons du solde impayé – avances de fonds

tout paiement ou crédit* et y ajoutons tout nouveau
débit (avances de fonds et frais d’intérêts) de la
journée précédente. Nous obtenons ainsi pour la
journée en cours le solde quotidien à la clôture
relativement aux avances de fonds (« solde
quotidien à la clôture — avances de fonds »).
(* Chaque paiement est imputé au compte
conformément à l’article 14. de la présente Convention.)

• Nous multiplions le solde quotidien à la clôture —
avances de fonds obtenu pour la journée par le taux
quotidien en vigueur (avances de fonds) et ajoutons
ce résultat au solde quotidien à la clôture —

avances de fonds** pour la prochaine journée de la
période de facturation visée.
(** Les soldes quotidiens à la clôture affichant un
solde créditeur sont considérés comme ayant un
solde de zéro.)

À la fin de la période de facturation visée par le relevé
de compte courant, nous ajoutons les frais d’intérêts
imputables aux avances de fonds de même que les
intérêts s’y rapportant pour chaque journée comprise
dans la période de facturation et portons au compte la
somme de ces frais.
Les frais d’intérêts figurant sur le relevé de compte
courant ne sont calculés que jusqu’à la date du relevé
indiquée sur celui-ci. Dans le cas où le relevé de compte
courant affiche un solde pour les achats ou pour les
avances de fonds (ou les deux), les frais d’intérêts qui
s’accumulent sur ces soldes, de la date du relevé à la
date de paiement, paraîtront sur votre relevé de
compte suivant, même si le titulaire principal acquitte
le compte de façon intégrale.

(d) Taux promotionnel : Si un solde pour les achats ou les
avances de fonds figurant sur le relevé de compte
courant est soumis à un taux promotionnel (par
exemple, un transfert de soldes d’un autre
établissement émetteur de cartes de crédit), nous
calculons séparément les frais d’intérêts et le solde
quotidien à la clôture — achats et le solde quotidien à la
clôture — avances de fonds, le cas échéant, pour chaque
journée de la période de facturation visée par le relevé
de compte courant, au taux promotionnel en vigueur et
selon la méthode décrite ci-dessus à l’alinéa 13.(c)(i) ou
à l’alinéa 13.(c)(ii), selon que le solde résulte
(conformément aux conditions de l’offre de taux
promotionnel) d’un achat ou d’une avance de fonds aux
fins du calcul des intérêts.

14. Affectation des paiements : Chaque paiement reçu sera
appliqué au découvert dans l’ordre suivant : montants en
souffrance, frais de gestion, autres frais et intérêts,
avances de fonds facturées, achats facturés, avances de
fonds non facturées et achats non facturés. Dans chaque
catégorie de découvert, les montants portant les taux
d’intérêt les plus bas seront réglés en priorité.
Tout paiement doit être fait en monnaie ayant cours légal
au moment dudit paiement, à moins que nous ne vous
permettions expressément de déroger à cette règle. En
outre, le moindre retard dans l’exécution d’une obligation
en vertu de la présente Convention équivaut à un
manquement de votre part.

15. Frais de gestion et autres frais :
(a) Conditions générales : Le titulaire principal doit assumer

tous les frais de gestion et autres frais applicables au
compte, ainsi que le précisent la Grille tarifaire et tout
autre document ou avis écrit que nous faisons parvenir à
l’occasion au titulaire principal. Par ailleurs, nous portons
ces frais au compte dès que vous les contractez.

(b) Opérations effectuées en devises étrangères — comptes
en dollars canadiens : Lorsque la monnaie de
facturation du compte est le dollar canadien et que des
achats, des opérations nécessitant un code de sécurité,
des avances de fonds ou toute autre opération sont
portés au compte (par exemple, un retour sur achats)
dans une monnaie étrangère, nous convertissons le
montant de l’opération (y compris les frais de conversion
que nous exigeons du titulaire principal conformément
à la Grille tarifaire) en dollars canadiens. Cette
conversion est calculée d’après un taux de change
fondé sur le coût de la devise au moment de l’achat, de
l’opération nécessitant un code de sécurité, de l’avance
de fonds ou de toute autre opération portés au compte,
ainsi que sur le coût du traitement de l’opération par
l’entremise du réseau responsable à cet égard. Les frais
seront portés au débit du compte (ou au crédit du
compte dans le cas d’un retour sur achats) en dollars
canadiens une fois la conversion effectuée.

(c) Opérations effectuées en devises étrangères — comptes
en dollars américains : Lorsque la monnaie de facturation
du compte est le dollar américain et que des achats, des
opérations nécessitant un code de sécurité, des avances
de fonds ou toute autre opération sont portés au compte
(par exemple, un retour sur achats) dans une monnaie
étrangère, nous convertissons le montant de l’opération
(y compris les frais de conversion que nous exigeons du
titulaire principal conformément à la Grille tarifaire) en4



dollars américains. Cette conversion est calculée d’après
un taux de change fondé sur le coût de la devise au
moment de l’achat, de l’opération nécessitant un code de
sécurité, de l’avance de fonds ou de toute autre
opération portés au compte, ainsi que sur le coût du
traitement de l’opération par l’entremise du réseau
responsable à cet égard. Les frais seront portés au débit
du compte (ou au crédit du compte dans le cas d’un
retour sur achats) en dollars américains une fois la
conversion effectuée.

16. Modification de la Grille tarifaire : Nous pouvons,
périodiquement, modifier les taux d’intérêt, les frais de
gestion et les autres frais qui s’appliquent au compte et qui
sont énoncés ou mentionnés dans la Grille tarifaire. Nous
avisons par écrit le titulaire principal de toute modification à
ce chapitre au moins 30 jours à l’avance. Le cas échéant, nous
faisons parvenir le préavis à l’adresse la plus récente figurant
dans nos dossiers. L’utilisation de votre carte ou de votre
compte ou le maintien d’un découvert après la date d’effet de
toute modification signifient que vous acceptez celle-ci.
En cas de manquement à la présente Convention, nous
pouvons retirer au titulaire principal toutes les offres à
taux d’intérêt promotionnel sur les soldes impayés en tout
temps et sans préavis. Le cas échéant, tout découvert
auquel s’appliquent ces offres commencera à porter intérêt
au taux d’intérêt (achats), à compter de la date du relevé
indiquée sur le relevé de compte établi après le manquement.

17. Modification de la Convention et cession : Nous pouvons,
périodiquement, modifier la présente Convention. Nous
avisons par écrit le titulaire principal de toute modification
au moins 30 jours à l’avance. Le cas échéant, nous faisons
parvenir le préavis à l’adresse la plus récente figurant
dans nos dossiers. L’utilisation de votre carte ou de votre
compte ou le maintien d’un découvert après la date d’effet
de toute modification signifient que vous acceptez celle-ci.
Les services, caractéristiques et avantages liés à l’assurance
offerte en relation avec la carte ou le compte peuvent être
modifiés en tout temps.
Nous pouvons céder votre compte et la présente Convention
à Cartes Citi Canada (ou n’importe quelle autre de nos
sociétés affiliées, ou à une tierce partie) en tout temps et
sans avoir à vous en aviser.

18. Résiliation :
(a) Nous pouvons, le titulaire principal ou nous, mettre fin à

la présente Convention. En outre, nous pouvons, en tout
temps et sans préavis, supprimer les droits et privilèges
associés à votre carte et au compte. Le cas échéant, le
titulaire principal doit combler immédiatement le découvert
en totalité et nous retourner sa carte sur-le-champ.

(b) Si le titulaire principal néglige de se conformer à ses
obligations en vertu de la présente Convention, ce
dernier nous sera alors redevable :
(i) de tous les frais judiciaires, honoraires d’avocat et

frais juridiques raisonnables (sur une base avocat-client)
que nous engagerons pour recouvrer le découvert;

(ii) de tous les frais et débours que nous assumons
pour récupérer toute carte associée au compte.

19. Responsabilité concernant les achats : Nous déclinons
toute responsabilité quant aux difficultés que vous pouvez
éprouver à la suite d’un achat. En cas de problème ou de
différend avec un établissement à ce sujet, le titulaire
principal doit combler le découvert en totalité, comme
l’exige la présente Convention, et régler le problème ou le
différend directement avec l’établissement. Nous ne
sommes pas responsables du fait qu’un établissement
n’accepte pas le numéro du compte, votre carte ou votre
code de sécurité ni de tout autre problème ou différend
qui peut se poser, à un moment ou à un autre, entre un
établissement et vous.

20. Vérification du compte et des opérations nécessitant un
code de sécurité ou effectuées au GAB : Le titulaire
principal doit examiner sans délai tout relevé de compte de
même que les opérations et soldes qui y sont consignés.
Le titulaire principal doit nous signaler toute erreur, omission
ou opposition ayant trait à un relevé de compte, de même
qu’à une opération ou à un solde y figurant, et ce, dans les 30
jours de la date dudit relevé. À défaut de recevoir un tel avis,
nous sommes autorisés à considérer comme complet, exact
et liant le titulaire principal tout relevé de compte, solde ou
opération. Nous sommes également dégagés de toute
responsabilité à l’égard de toute plainte que vous pourriez
formuler à propos de ces relevés, soldes ou opérations.

Nous pouvons utiliser un microfilm ou une reproduction —
électronique ou autre — de tout document (facturette,
bordereau d’avance de fonds, etc.) afin d’établir votre
responsabilité à l’égard du découvert.
Toutes les opérations nécessitant un code de sécurité ou
effectuées au GAB sont soumises à une vérification de
notre part et requièrent notre approbation. Cette vérification,
qui peut être menée à une date ultérieure à celle de la
réalisation de ladite opération, a une incidence lorsque
l’opération prend effet. Nous sommes autorisés à considérer
comme exacte, définitive et liant le titulaire principal
l’information figurant dans nos dossiers concernant toute
opération au GAB indiquant que votre carte et votre NIP ont
été utilisés conjointement ou toute opération nécessitant
un code de sécurité indiquant que le numéro de compte et
votre code de sécurité ont été utilisés conjointement. Nous
sommes également autorisés à traiter le dénombrement et la
vérification des données de toute opération nécessitant un
code de sécurité et de toute opération effectuée au GAB
comme exacts, définitifs et liant le titulaire principal à moins
que ce dernier nous informe par écrit, dans les 30 jours
suivant la date du relevé indiquée sur celui-ci, d’une erreur
ou d’une omission qu’il aurait constatée sur le relevé de
compte sur lequel l’opération nécessitant un code de
sécurité ou effectuée au GAB figure pour la première fois.

21. Langue : Vous et nous avons expressément demandé que la
présente Convention et tout document y afférent, de même que
tout avis, soient rédigés en français. You and we have expressly
requested that this Agreement and all related documents,
including notices, be drawn up in the French language.

22. Énoncé de confidentialité : Dans le présent article, les
termes « nous », « notre » et « nos » se rapportent à
Citibank Canada ainsi qu’à Cartes Citi Canada.
Obtention et utilisation de renseignements : Vous consentez
à ce que nous créions et maintenions un dossier personnel
à votre sujet et, qu’à l’occasion, nous échangions des
renseignements vous concernant (y compris des
renseignements sur le crédit) avec nos succursales, sociétés
affiliées, établissements et mandataires, ainsi qu’avec une
agence d’évaluation du crédit, un bureau de crédit, une
personne ou une entreprise avec qui vous avez ou vous
pourriez avoir une relation d’affaires, un gouvernement ou
un organisme de réglementation, ou avec un fournisseur de
services ou d’avantages reliés au compte. (Ces personnes ou
entreprises peuvent inclure des agences de recouvrement,
des huissiers, des agences de publicité ou de marketing et
toute autre partie que nous jugeons essentielle à la gestion
de votre compte.) Ce consentement est valide lorsque nous
devons utiliser vos renseignements personnels pour : évaluer
une demande et notamment vérifier votre identité; surveiller,
évaluer et gérer votre compte; percevoir les sommes dues;
vous fournir nos programmes ou ceux d’une tierce partie, que
nous avons approuvée, qu’ils aient ou non rapport à votre
compte; permettre à nos sociétés affiliées et à certaines
entreprises de vous offrir leurs produits et services; répondre
à vos questions à propos de la demande, de votre compte ou
de votre dossier; nous conformer à des exigences juridiques
et réglementaires, y compris celles des gouvernements
fédéral et provinciaux au Canada et celles de législations
étrangères, qui nous concernent ou qui concernent l’une de
nos sociétés affiliées ou l’un de nos fournisseurs de services.
Le cas échéant, nous pouvons fournir un relevé de compte ou
des renseignements sur le compte à tout utilisateur autorisé
qui en fait la demande. Nous pouvons aussi divulguer des
renseignements personnels à votre sujet (y compris des
données sur votre compte, notamment son numéro) à des
partenaires du présent programme de cartes ou à leurs
mandataires, dans la mesure où ces renseignements s’avèrent
nécessaires auxdits partenaires pour qu’ils vous procurent des
services ou avantages liés au programme susmentionné.
Enfin, nous pouvons divulguer des renseignements personnels
à votre sujet, notamment l’information nécessaire à la
validation de votre identité (nom de fille de votre mère, mots
de passe et numéro d’assurance sociale) à des fournisseurs
pour que ces derniers puissent vous donner les services dont
vous avez ou aurez besoin (par exemple, l’accès en ligne à
vos relevés de compte).
Vous consentez à ce que nous écoutions ou enregistrions
vos conversations téléphoniques avec nos représentants à
des fins de contrôle de la qualité, de formation à l’interne
et de maintien des dossiers. Vous consentez aussi à
l’utilisation de dispositifs de composition et d’annonce
automatiques à des fins de télémarketing et autres raisons
liées à la gestion du compte par des partenaires du
programme de compte et/ou leurs agents, nos sociétés5



affiliées et fournisseurs de services et/ou leurs agents,
certaines sociétés et organisations choisies et nous-mêmes.
Vous comprenez que nous, nos sociétés affiliées et les tiers
avec qui nous partageons vos renseignements personnels,
conformément à l’Énoncé de confidentialité, pourrions vous
contacter par téléphone, au numéro que vous nous avez confié.
Vous consentez à ce que nous divulguions, par l’entremise
de listes de sollicitation, des renseignements personnels
(de nature générale et ne portant pas à conséquence) vous
concernant à certaines sociétés ou entreprises afin de leur
permettre de vous offrir directement des biens et services
susceptibles de vous intéresser. Il est formellement interdit à
ces sociétés et entreprises de divulguer les renseignements
en question à des tiers ou de les utiliser à d’autres fins sans
avoir obtenu le consentement approprié. Si vous préférez que
votre nom soit retiré de nos listes de sollicitation ou de celles
que nous partageons avec des tiers, vous n’avez qu’à en faire
la demande. Le cas échéant, vous devez communiquer avec
Cartes Citi Canada à l’adresse ou au numéro de téléphone
indiqués ci-après. Toutefois, vous devez prévoir un laps de
temps raisonnable pour l’exécution de votre demande.
Vous consentez à l’utilisation et à la divulgation de vos
renseignements personnels en ce qui touche l’attribution du
compte ou des montants exigibles en vertu du compte, et
s’il y a lieu de certaines autres transactions commerciales à
l’occasion, et à notre utilisation de fournisseurs de services
(incluant ceux situés en dehors du Canada) pour le
traitement et la gestion des renseignements personnels en
notre nom; pour plus de détails, consultez l’Énoncé de
protection des renseignements personnels de Citi Canada
(« Énoncé de confidentialité »).
Vous consentez à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation
de vos renseignements personnels, comme le décrivent le
formulaire de demande et l’énoncé de confidentialité, y
compris toute modification pouvant être apportée de temps à
autre à ces documents, et comme le permet ou l’exige la loi.
Vous avez le droit de consulter votre dossier et d’y corriger
tout renseignement personnel périmé, incomplet ou inexact.
Vous pouvez consulter l’énoncé de confidentialité sur notre
site Web, www.citicards.ca. De même, vous pouvez obtenir un
exemplaire de l’énoncé de confidentialité, soumettre une
demande de retrait, demander l’accès à votre dossier de
renseignements personnels ou signaler des renseignements
personnels périmés, incomplets ou inexacts vous concernant,
soit en nous téléphonant, au 1 800 387-1616, soit en nous
écrivant, à l’adresse suivante : Cartes Citi Canada, Direction
de la protection de la vie privée, 5900 Hurontario Street,
Mississauga (Ontario) L5R 0B8.

23. Demandes de renseignements concernant un compte;
signalement des cartes perdues ou volées et traitement
des plaintes :
Demandes de renseignements concernant un compte et
signalement des cartes perdues ou volées : Pour obtenir des
renseignements concernant un compte ou pour signaler la
perte ou le vol d’une carte, vous pouvez communiquer avec
nous au 1 800 387-1616 (sans frais en Amérique du Nord)
ou, à Toronto, au 416 947-2900.
Traitement des plaintes : Nous nous efforçons de traiter les
plaintes et de résoudre les problèmes relatifs au compte
d’une manière juste et opportune. Toutefois, si la question
ne se règle pas à votre entière satisfaction, vous pouvez
alors vous en remettre à l’ombudsman de Citibank Canada;
vous pouvez communiquer avec ce dernier par téléphone,
au 1 888 245-1112, ou envoyer une lettre à son attention, à
l’adresse suivante : Citibank Canada Ombudsman, 123 Front
Street West, Suite 1700, Toronto (Ontario) M5J 2M3.
Si, dans les six mois suivant l’étude de votre dossier par
l’ombudsman de Citibank Canada, la question n’a toujours
pas été résolue à votre entière satisfaction, vous pouvez
signaler la situation à l’ombudsman des services bancaires
et d’investissements par écrit, à l’adresse suivante :
Ombudsman des services bancaires et d’investissements,
PO Box 896 STN Adelaide, Toronto (Ontario) M5C 2K3; par
téléphone, au 1 888 451-4519 (sans frais); par télécopieur,
au 1 888 422-2865 (sans frais); par courriel, à
ombudsman@obsi.ca. Vous pouvez également
consulter le site Web de cet organisme : www.obsi.ca.
En ce qui concerne le traitement des plaintes au sujet des
institutions financières canadiennes, dont nous, l’Agence de
la consommation en matière financière du Canada (ACFC) veille
à ce que toutes les institutions financières sous réglementation
fédérale se conforment aux lois et aux règles fédérales relatives
à la protection des consommateurs. L’ACFC a également le
pouvoir de faire enquête à la suite d’une plainte portant

sur tout manquement ou toute infraction à la
réglementation applicable. Vous pouvez communiquer avec
l’ACFC par écrit, à l’adresse suivante : Agence de la
consommation en matière financière du Canada, 6th Floor,
Enterprise Building, 427 Laurier Ave. West, Ottawa (Ontario)
K1R 1B9, ou par le biais de son site Web au www.fcac-acfc.gc.ca.

Grille tarifaire
1. Avant-propos : La présente section fait partie du porte-

carte et de la Convention régissant l’utilisation de la carte
MasterCard Citibank. Elle s’applique au compte et à toute
carte qui lui est associée et que nous avons émise.

2. Taux d’intérêt : Le taux d’intérêt (avances de fonds) en
vigueur à l’égard des avances de fonds et le taux d’intérêt
(achats) en vigueur à l’égard des achats portant intérêt
sont indiqués sur chaque relevé de compte. Ils sont
exprimés en pourcentages annuels.
Les intérêts auxquels est soumis tout découvert provenant
d’une offre à taux promotionnel sont indiqués sur chaque
relevé de compte sur lequel ledit découvert figure. Ce taux
est exprimé en pourcentage annuel.

3. Frais de gestion et autres frais : Les frais suivants
s’appliquent au compte. Tous les frais de gestion et autres frais sont
inscrits au compte dans la monnaie de facturation du compte.
(a) Droits annuels : Les droits annuels, pour autant qu’ils
soient exigés, sont indiqués dans le porte-carte.
(b) Frais d’avance de fonds : Les transferts de fonds CitiMC et les
chèques MasterCheques Citi*, bien que considérés comme des
avances de fonds, ne comportent pas de frais à ce chapitre. On
exige 3 $ par avance de fonds dans tous les autres cas.
(c) Frais pour chèque refusé : Ces frais sont de 40 $ pour
tout chèque ou autre effet de paiement qui est destiné à
combler le découvert, mais qui est refusé par l’institution
financière sur laquelle il est tiré. (Ces frais sont en sus de
toute somme exigée pour provision insuffisante et facturée
par ladite institution financière à l’égard du chèque — ou de
tout autre effet — refusé.)
(d) Frais d’opposition à un chèque : Ces frais sont de 25 $ par
demande d’opposition que nous acceptons de votre part à
l’égard d’un chèque ou d’une demande de transfert de soldes.
(e) Frais de conversion : Des frais de conversion équivalant à
2,5 % du montant de tout achat, de toute avance de fonds
ou de toute autre opération portés au compte dans une
devise autre que la monnaie de facturation du compte.
Nous convertirons le montant de l’achat, de l’avance de
fonds ou de toute autre opération, ainsi que les frais dans
la monnaie de facturation du compte, selon la méthode
indiquée dans la Convention régissant l’utilisation de la
carte MasterCard Citibank.
(f) Frais pour l’obtention de la copie d’un relevé : Aucuns frais
ne sont exigés pour l’obtention de la copie du relevé de
compte courant. Par contre, des frais de 10 $ sont exigés pour
l’obtention de la copie de tout relevé de compte antérieur
(maximum de 12 copies).
(g) Frais pour l’obtention de la copie d’une facturette : Aucuns
frais ne sont exigés pour l’obtention de la copie d’une
facturette ayant trait à une opération qui figure sur le relevé
de compte courant. Par contre, des frais de 2 $ sont exigés
pour l’obtention de la copie de toute facturette ayant trait à
une opération qui figure sur un relevé de compte antérieur.
(h) Frais pour dépassement du plafond de crédit : Ces frais sont
de 29 $ pour chacune des périodes de facturation visées par
chaque relevé de compte sur lequel figure le nouveau solde
total qui dépasse le plafond de crédit qui vous a été consenti.
(i) Frais pour chèques de transfert promotionnels : À moins
d’y avoir renoncé ou d’avoir été réduits, 3 % du montant de
chaque chèque de transfert effectué par chèque ou par
téléphone est porté à votre compte. Les frais seront ajoutés
au principal de chaque chèque de transfert.

(j) Frais d’administration pour solde créditeur : 25 $ si le compte
a affiché un solde créditeur pendant 12 périodes de facturation
consécutives et qu’aucune transaction n’a été portée au compte
pendant une quelconque de ces périodes de facturation.

MC Marque de commerce de Citigroup inc., utilisée en vertu d’une
licence d’exploitation.

MD1 Marque déposée de Citigroup inc., utilisée en vertu d’une licence
d’exploitation.

MD Marque déposée de MasterCard International inc., utilisée en vertu
d’une licence d’exploitation.
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